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Philadelphie 1976 : 58e Congrès de l‘American Legion
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NEJM 1977;297:1189

182 malades
29 décès

• Epidémie de pneumonies aiguës 
frappe un groupe de vétérans de 
l'American Legion, réunis pour 
leur congrès annuel dans un hôtel 
à Philadelphie.

• Système de climatisation de 
l’hôtel. 

• Bactérie identifiée 6 mois plus 
tard: Legionella pneumophila.

4'400 
participants
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Qu'est-ce que la légionellose?

• La légionellose est une pneumonie grave provoquée par des bactéries 
de l’eau du genre Legionella.

• Environ 5-15% des malades décèdent.

• Toutes les personnes exposées ne tombent pas malades.

• Les personnes avec des facteurs de risque sont plus susceptibles de 
contracter la légionellose : les personnes ayant des maladies sous-
jacentes, les personnes âgées, les fumeurs.
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Comment se manifeste la légionellose?

• Elle débute, après 2 à 10 jours d'incubation, par un 
syndrome grippal avec de la fièvre, des frissons, des 
maux de tête et des douleurs musculaires.

• Ensuite apparaissent une toux sèche et des difficultés 
respiratoires.

• Elle évolue généralement vers une pneumonie grave.

• Elle peut être accompagnée de diarrhée, de  
vomissements, de confusion et de délire.

• Les malades doivent être traités avec un antibiotique 
spécifique.

• La plupart des malades doivent être hospitalisés.
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Comment la légionellose se contracte-t-elle?
• La légionellose se transmet par inhalation de gouttelettes d'eau 

microscopiques (aérosols) contenant des bactéries Legionella.

• Ces bactéries vivent dans l'eau (milieu naturel et artificiel) et se 

multiplient lorsque les conditions sont favorables : température entre 25 

et 45°C (idéal 37°C), micro-organismes, dépôts organiques, minéraux. 

– Milieux aquatiques et humides naturels: lacs, rivières, nappes 

phréatiques, sources, boues, terres humides…

- Milieux artificiels : douche, robinets, spas, fontaines, jacuzzi, 

cabinets dentaires, lavage auto, tours aéroréfrigérantes, systèmes de 

climatisation, humidificateurs,…
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Trois facteurs doivent être réunis pour provoquer la maladie :

1. Contamination de l’eau par des Legionelles pathogènes 

2. Aérosolisation sous forme de gouttelettes de < 5μm 

3. Inhalation par des personnes exposées  

ØIl n'y a pas de transmission interhumaine 
ØIl n'y a pas de transmission par ingestion de l'eau
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Comment se transmet la légionellose ?
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Comment surveille-t-on la légionellose en 
Suisse ?

• La légionellose est une maladie à déclaration obligatoire en Suisse 
depuis 1988, par les laboratoires et par les médecins.
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• Le nombre de cas déclarés augmente régulièrement. 
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Quelle est la situation épidémiologique en Suisse 
et à Genève?
Figure : nombre de cas de légionellose déclarés en Suisse et à 
Genève, 2003-2019 (état au 31 octobre)
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Doublement des 
cas depuis 2008

Source : OFSP
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Que s'est-il passé à Genève en 2017 ? 
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Source : OFSP

Figure : nombre de cas de légionellose par année de déclaration dans le 
canton de Genève, 2003-2019 (état au 31 octobre)

Epidémie en juillet-août 
2017 avec 32 malades
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Répartition des cas selon le lieu de résidence, canton de Genève, juillet-août 2017
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Epidémie de légionellose : importance de la 
prévention

• La plus importante épidémie de légionellose dans le canton de Genève 
et en Suisse. 

• La source de contamination la plus probable : une tour aéroréfrigérante 
contaminée.

• Collaboration entre les services de l’Etat, Hôpitaux universitaires de 
Genève, laboratoires et entreprises privées.

• Importance d'une approche préventive avec l'ensemble des acteurs 
(propriétaires privés, institutionnels, communes, Etat, associations 
faîtières des entreprises de climatisation et ventilation, de traitement 
d'eau, régies, etc.) visant à rappeler les bonnes pratiques afin de limiter 
les risques de prolifération de la bactérie
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Les médias
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Bases légales et recommandations
• Loi sur les épidémies (LEp) du 28 septembre 2012 (entrée en vigueur 

le 1er janvier 2016)

• Loi fédérale sur les denrées alimentaires et les objets usuels (LDAl), 
du 20 juin 2014 (entrée en vigueur 1er mai 2017)

• Ordonnance du DFI sur l’eau potable et l’eau des installations de 
baignade et de douche accessibles par le public (OPBD) avec 
l'introduction d’une valeur seuil pour Legionella spp. 

• Loi cantonale sur l'énergie (LEn) du 18 septembre 1986: installations 
de climatisations sont soumises à autorisation énergétique.

***********************************************************************************
• Légionelles et légionellose : recommandations OFSP / OSAV, 2018 
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